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ANNEXE III 

(a. 8 et 9) 
 
DEMANDE D'ARBITRAGE DE COMPTE 
 
Je, soussigné________________________________________________________, 
 (nom et adresse du client) 
déclare que: 
 
1. ________________________________________________________, 
 (nom et adresse du psychoéducateur) 

me réclame (ou refuse de me rembourser) une somme d'argent relativement à des 
services professionnels. 
 

2. J’annexe à la présente une copie du rapport de conciliation. 
 
3. Je demande l'arbitrage de ce compte en vertu du Règlement sur la procédure de 

conciliation et d'arbitrage des comptes des membres de l’Ordre des 
psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec. 

 
4. Je m'engage à me soumettre à la procédure prévue à ce règlement et, le cas 

échéant, à payer au psychoéducateur concerné le montant fixé par la sentence 
arbitrale. 

 
Et j'ai signé le __________________________________ 
 (date) 
 
______________________________________________ 
 (signature du client) 

57090

Avis d’approbation

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Psychoéducateurs et psychoéducatrices
— Stages et cours de perfectionnement de l’Ordre

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre
des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec a
adopté, en vertu du paragraphe j de l’article 94 du Code
des professions (L.R.Q., c. C-26), le Règlement sur les
stages et les cours de perfectionnement de l’Ordre des

psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec et
que, conformément à l’article 95.2 du Code des profes-
sions, ce règlement a été approuvé avec modifications par
l’Office des professions du Québec le 9 février 2012.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 4 du règlement,
ce dernier entrera en vigueur le 1er avril 2012.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

LETD
Texte surligné 
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Règlement sur les stages et les cours
de perfectionnement de l’Ordre des
psychoéducateurs et psychoéducatrices
du Québec

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. j)

1. Le nombre d’années donnant ouverture à l’appli-
cation de l’article 45.3 du Code des professions (L.R.Q.,
c. C-26) est de cinq ans.

2. Donnent ouverture à l’application de l’article 55
du Code des professions les cas suivants :

1° le psychoéducateur qui a exercé la profession moins
de 1000 heures au cours des cinq années précédant son
inscription au tableau;

2° le psychoéducateur qui, dans le cadre de l’exer-
cice de la profession, exerce des fonctions cliniques
directement auprès de la personne après s’en être abs-
tenu pendant plus de cinq ans. Le psychoéducateur doit
aviser le secrétaire de l’Ordre d’un tel changement dans
les 30 jours de celui-ci.

3. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les stages et les cours de perfectionnement des membres
de l’Ordre des conseillers et conseillères d’orientation et
des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec
(c. C-26, r. 78).

4. Le présent règlement entrera en vigueur le 1er avril
2012.

57088

Avis d’approbation

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Technologues en imagerie médicale
et en radio-oncologie
— Délivrance d’un permis pour donner effet
à l’arrangement conclu par l’Ordre

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre
des technologues en imagerie médicale et en radio-oncologie
du Québec a adopté, en vertu du paragraphe c.2 de l’arti-
cle 93 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le
Règlement sur la délivrance d’un permis de l’Ordre des
technologues en imagerie médicale et en radio-oncologie
du Québec pour donner effet à l’arrangement conclu

par l’Ordre en vertu de l’Entente entre le Québec et la
France en matière de reconnaissance des qualifications
professionnelles et que, conformément à l’article 95.0.1
du Code des professions, ce règlement a été approuvé avec
modifications par l’Office des professions du Québec
le 9 février 2012.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 14 du règlement,
ce dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur la délivrance d’un permis
de l’Ordre des technologues en imagerie
médicale et en radio-oncologie du
Québec pour donner effet à l’arrangement
conclu par l’Ordre en vertu de l’Entente
entre le Québec et la France en matière
de reconnaissance mutuelle des
qualifications professionnelles

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. c.2)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer
les conditions et modalités de délivrance d’un permis de
l’Ordre des technologues en imagerie médicale et en
radio-oncologie du Québec nécessaires pour donner effet
à l’Arrangement en vue de la reconnaissance mutuelle
des qualifications professionnelles des technologues en
imagerie médicale et en radio-oncologie au Québec et
des manipulateurs d’électroradiologie médicale en France
conclu par l’Ordre des technologues en imagerie médi-
cale et en radio-oncologie du Québec avec le ministre du
Travail, de l’Emploi et de la Santé de la France.

2. Pour obtenir un permis de technologue en imagerie
médicale dans le domaine du radiodiagnostic de l’Ordre
des technologues en imagerie médicale et en radio-
oncologie du Québec, le demandeur doit remplir les
conditions suivantes :

1° avoir obtenu, sur le territoire de la France, le
Diplôme d’État de manipulateur d’électroradiologie
médicale (DE) délivré par le ministère de la Santé ou le
Diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale
et en radiologie thérapeutique (DTS) délivré par le minis-
tère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche;
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